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Si vous souhaitez que d’autres personnes reçoivent ces informations merci de nous le faire savoir 
Si vous souhaitez ne plus recevoir ce message merci de nous le faire savoir. 

NAO 2022 : AI 3,9%… doit-on s’arrêter là ? 

Les chiffres de la 2ème réunion NAO 2022 annoncés par la direction 

sont encore très nettement insuffisants 

L’Ugict-CGT, conformément à vos revendications, demande plus !! 

La direction présente son tableau en se félicitant d’avoir répondu favorablement à la demande de l’ Ugict-CGT 

d’un budget spécifique pour mettre à niveau les salaires des jeunes embauchés et de revaloriser le salaire d’em-

bauche à 3100€ brut mensuel. 

3100€ 

L’Ugict-CGT, soutenue par d’autres OS, rappelle que la 

demande est d’avoir un budget spécifique jeunes qui ne 

peut aller que dans le sens du message d’attractivité que 

veut donner l’entreprise (dixit B Blin) 

T Fayette reconnait ce besoin, mais comme cela ne con-

cerne pas un nombre important de personnes, refuse caté-

goriquement d’y répondre. "Les managers peuvent se dé-

brouiller avec 3,9%". 

Vu la somme en jeu, l’entreprise perd là un bon moyen de 

communiquer positivement auprès des jeunes embauchés 

qu’elle veut pourtant valoriser 

Au bout du compte la Direction: 

• supprime dans sa présentation l’annota-

tion sur le budget jeunes de 0,1% 

• accepte une revalorisation du salaire 

d’embauche à 3150 € brut mensuel au 

lieu de 3000€ 

• Application des mesures au 1er Janvier 

au lieu du 1er Avril 

L’Ugict-CGT, en tenant compte des indicateurs économiques (indice INSEE, augmentation du SMIC, ...) et des communications 

de l’entreprise sur les résultats financiers d’une année exceptionnelle maintient que vos revendications sont 

justifiées et que l’entreprise a les moyens d’y répondre favorablement. 

• AGS étendues aux V3 et cadres pour rattraper l’écart créé ces dernières années: +5% minimum 

• Un budget AI qui permette de une réelle gestion des équipes soit 4% minimum 

• Le 13ème mois étendu aux cadres 

• Un budget de rattrapage égalité Femme / Homme 

• Un budget de rattrapage pour les nouveaux embauchés en 2019 et 2020: sur ce point Mr Fayette a abondé 

dans le sens de la CGT en reconnaissant qu’il était nécessaire de revaloriser ces salaires. 

• PVSO: retour au versement trimestriel. Remplacer la PCPC par une PVSO à 6% pour les AR et ATAM 

• Revalorisation de 20% de l’indemnité de transport ainsi que toutes les autres primes 

• Une seule prime d’astreinte alignée sur la plus haute des 3 actuelles. 

Pour l’UGICT-CGT: en raison d’une année exceptionnelle qui fait que l’entreprise se porte très bien 

économiquement, de l’engagement des salariés, du niveau important d’inflation qui a conduit à la 

revalorisation en 2021 du SMIC de 3,2%, les propositions faites par la direction ne sont pas encore 

suffisantes. Il y a encore la possibilité d’obtenir mieux. Les bénéfices dégagés doivent ruisselés 

jusqu’aux salariés ! 

SOUHAITEZ-VOUS, AVEC NOUS, POURSUIVRE LES MOBILISATIONS ? 

Nous vous invitons à nous donner votre avis en envoyant un mail 

à Org-Syndicale.cgt-Vx@renault-trucks.com 

http://ugict-rt.reference-syndicale.fr
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